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Formation à la coordination d’un programme 
d’éducation thérapeutique du patient 

 

Cette formation permet d’acquérir et de justifier les compétences requises pour coordonner un programme en 
ETP, en conformité avec les textes réglementaires en vigueur. 

 

PROGRAMME DE FORMATION 
L’organisme de formation du centre hospitalier de Bourg-en-Bresse est certifié Qualiopi. 

 
OBJECTIFS 

Formation axée sur le renforcement et l’acquisition de compétences permettant aux participants de :  

• Maîtriser le cadre réglementaire de l’ETP 

• Identifier le rôle du coordonnateur ainsi que ses missions et compétences 

• Déclarer, suivre et faire évoluer un programme d’ETP 

• Mobiliser les ressources et utiliser les outils de communication adaptés 

• Connaître et prendre en compte le maillage territorial des acteurs de santé 

• Concevoir et mettre en œuvre un programme d’Education Thérapeutique du Patient 

• Réaliser l’auto-évaluation annuelle et l’évaluation quadriennale d’un programme 

 
CONTENU DE LA FORMATION 

• Recueil des représentations et des attentes des professionnels  

• Le rôle du coordinateur : missions, compétences et posture 

• Les fondamentaux de l’éducation thérapeutique du patient nécessaires à la construction d’un 
programme  

• Constituer, mobiliser et animer une équipe pluridisciplinaire autour d’une démarche d’ETP  

• Élaborer et structurer un programme d’ETP en identifiant les facteurs favorisant sa mise en œuvre et 
sa pérennité 

• Déclaration de programme d’ETP auprès de l’ARS 

• Bilan d’activité, auto-évaluation annuelle et évaluation quadriennale 

• Faire évoluer le programme d’ETP à partir de l’analyse des pratiques professionnelles 

 
PUBLIC CONCERNE 

Tout professionnel de santé ou représentant d’une association de patients agréée, titulaire d’une formation de 
40 heures en ETP, souhaitant coordonner un programme d’ETP. 
 
Nous vous invitons à signaler toute situation de handicap lors de votre inscription afin de s’adapter au mieux à 
vos besoins. 

 
PRE-REQUIS 

Pour s’inscrire à cette formation les participants doivent être titulaires d’une attestation de formation de 40 
heures en ETP. 

 
DUREE DE LA FORMATION 

1 jour en présentiel (7 heures) 
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LIEU DE LA FORMATION 

Centre Hospitalier de Bourg-en-Bresse 

 
INSCRIPTION 

Cf Fiche d’inscription (sous réserve de disponibilité). 

 
TARIF 

400 €/pers. + frais de repas 
Les frais de transport restent à la charge du participant. 

 
METHODE PEDAGOGIQUE 

• Exposés interactifs 

• Apports théoriques et méthodologiques 

• Étude de cas  

• Jeux de rôles et mises en situations 

• Echanges de pratiques entre participants 

 
MODALITES D’EVALUATION ET/OU DE CERTIFICATION 

 

1. Positionnement 

• Questionnaire de positionnement en amont de la formation 

• Identification des attentes et du niveau initial 
 

2. Evaluation des acquis 

• Evaluation formative tout au long de la formation 

• Exercices pratiques et mises en situation 

• Observation lors des jeux de rôle 

• Evaluation finale (post-test) 
 

3. Evaluation de la satisfaction 

• Questionnaire de satisfaction à chaud 
 

4. Validation 

• Délivrance d’un certificat de réalisation, conformément à l’Arrêté du 2 août 2010 relatif aux 

compétences requises pour dispenser ou coordonner l'éducation thérapeutique du patient. 

• Condition : participation à l’ensemble de la formation 

 

CONTACT 

UTEP 01   

Tél : 04 74 45 46 97 

Mail : service.utep@ch-bourg.ght01.fr 
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